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(54) ORGANE RÉGLANT D’HORLOGERIE A GUIDAGE FLEXIBLE MUNI DE MOYENS DE 
COMPENSATION DE LA TEMPÉRATURE

(57) L’invention concerne un organe réglant (1) pour
mouvement d’horlogerie comprenant une masse os-
cillante, par exemple un balancier, un guidage flexible
(2) comprenant au moins deux lames flexibles principa-
les (9) reliant un support mobile (3) à la masse oscillante
pour permettre à la masse oscillante d’effectuer un mou-
vement rotatif autour d’un pivot virtuel, caractérisé en ce
que l’organe réglant (1) comprend un dispositif élastique
de compensation (50) de la température agencé de ma-

nière à relier le support mobile (3) à des moyens de fixa-
tion (7) de l’organe réglant (1) sur le mouvement d’hor-
logerie, le dispositif élastique de compensation (50) étant
configuré pour adapter sa raideur en fonction de la tem-
pérature afin de compenser l’effet de la température sur
l’organe réglant (1).

L’invention concerne aussi un mouvement d’horlo-
gerie comprenant un tel organe réglant (1).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un organe réglant
d’horlogerie à guidage flexible muni de moyens de com-
pensation de la température.

Arrière-plan technologique

[0002] La plupart des montres mécaniques actuelles
sont munies d’un balancier-spiral et d’un mécanisme
d’échappement à ancre suisse. Le balancier-spiral cons-
titue la base de temps de la montre. On l’appelle aussi
résonateur ou organe réglant.
[0003] L’échappement, quant à lui, remplit deux fonc-
tions principales:

- entretenir les va-et-vient du résonateur ;

- compter ces va-et-vient.

[0004] Pour constituer un organe réglant, il faut un élé-
ment inertiel, un guidage et un élément de rappel élasti-
que. Traditionnellement, un ressort-spiral joue le rôle
d’élément de rappel élastique pour l’élément inertiel que
constitue un balancier. Ce balancier est guidé en rotation
par des pivots, qui tournent généralement dans des pa-
liers lisses en rubis.
[0005] On utilise aujourd’hui des guidages flexibles
comme ressort de rappel élastique pour former un pivot
virtuel. Les guidages flexibles à pivot virtuel permettent
d’améliorer sensiblement les résonateurs horlogers. Les
plus simples sont des pivots à lames croisées, composés
de deux dispositifs de guidage à lames droites qui se
croisent, en général perpendiculairement. Ces deux la-
mes peuvent être, soit tridimensionnelles dans deux
plans différents, soit bidimensionnelles dans un même
plan et sont alors comme soudées à leur point de croi-
sement. Mais il existe aussi des guidages à lames dé-
croisées de type RCC (pour « Remote Center
Compliance » en anglais), qui ont des lames droites ne
se croisant pas. Un tel résonateur est décrit dans le do-
cument EP 2911012, ou dans les documents
EP14199039, et EP16155039.
[0006] Cependant, pendant son fonctionnement, un tel
résonateur mécanique peut être soumis à des perturba-
tions provoquées par des changements de paramètres
extérieurs, qui engendrent des variations de fréquence
du résonateur. Ces paramètres sont par exemple la tem-
pérature, la pression, l’humidité, où la gravité. La varia-
tion de fréquence du résonateur a pour conséquence
une erreur dans la mesure du temps.
[0007] Le document CH 704687 décrit un organe ré-
glant comprenant un ressort-spiral et un organe de cor-
rection de la position du piton pour corriger les déforma-
tions du ressort-spiral dues à certains paramètres, tel
que la température.

[0008] Néanmoins, non seulement un tel organe de
correction n’est pas facilement adaptable aux guidages
flexibles, mais en outre il n’atteint pas le niveau de pré-
cision souhaité.

Résumé de l’invention

[0009] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients cités précédemment en
proposant un organe réglant d’horlogerie à guidage flexi-
ble muni de moyens de compensation précis de la tem-
pérature, adaptables aux guidages flexibles.
[0010] A cet effet, l’invention se rapporte à un organe
réglant d’horlogerie pour mouvement d’horlogerie com-
prenant une masse oscillante, par exemple un balancier,
un guidage flexible comprenant au moins deux lames
flexibles principales reliant un support mobile à la masse
oscillante pour permettre à la masse oscillante d’effec-
tuer un mouvement rotatif autour d’un pivot virtuel.
[0011] L’invention est remarquable en ce que l’organe
réglant comprend un dispositif élastique de compensa-
tion de la température agencé de manière à relier le sup-
port à des moyens de fixation de l’organe réglant sur le
mouvement d’horlogerie, le dispositif élastique de com-
pensation étant configuré pour adapter sa raideur en
fonction de la température afin de compenser l’effet de
la température sur l’organe réglant.
[0012] Grâce à l’invention, les moyens de précontrain-
te exercent une force ou un couple variable sur l’élément
élastique en fonction de la température, de sorte que
l’organe réglant conserve sensiblement une marche pré-
cise malgré des modifications importantes de la tempé-
rature. En effet, lorsque la température change, les
moyens de précontrainte modifient la force ou le couple
exercé sur l’élément élastique, de sorte qu’on modifie la
raideur du guidage flexible. En modifiant la raideur du
guidage flexible, on ajuste la marche de l’organe réglant.
Par conséquent, lorsque la température change, le dis-
positif élastique est mécaniquement impacté pour ajuster
la marche de l’organe réglant à ce changement.
[0013] Cet élément élastique modifie la rigidité du point
d’attache et apporte une flexibilité supplémentaire au ré-
sonateur. Ainsi, la rigidité effective du résonateur com-
prend la rigidité du guidage flexible et la rigidité de l’élé-
ment élastique. La force ou le couple variable permet de
pré-contraindre l’élément élastique, de préférence sans
pré-contraindre le guidage flexible et sans déplacer l’ex-
trémité du guidage flexible. En pré-contraignant l’élé-
ment élastique, sa rigidité change, tandis que la rigidité
du guidage flexible reste inchangée, puisqu’il n’est pas
précontraint et que son extrémité ne se déplace pas.
[0014] En changeant la rigidité de l’élément élastique,
la rigidité du résonateur (rigidité du guidage flexible et
rigidité de l’élément élastique) change, ce qui modifie par
conséquent la marche du résonateur. L’élément élasti-
que étant, de préférence, plus rigide que le guidage flexi-
ble, la part de la flexibilité de l’élément élastique dans la
rigidité d’ensemble est inférieure à celle du guidage flexi-
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ble. Par conséquent, une modification de la rigidité de
l’élément élastique modifie la rigidité de l’ensemble du
résonateur, et par conséquent règle sa marche de ma-
nière fine, ce qui permet d’ajuster précisément la fré-
quence de notre base de temps. On obtient ainsi une
grande précision dans le maintien de la marche en fonc-
tion de la température.
[0015] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le dispositif élastique de compensation com-
prend un élément élastique agencé entre le support et
les moyens de fixation, ainsi que des moyens de précon-
trainte pour appliquer une force ou un couple variable
sur l’élément élastique en fonction de la température.
[0016] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens de précontrainte comprennent
une partie ressort reliée au support mobile, la partie res-
sort transmettant la force ou le couple à l’élément élas-
tique par l’intermédiaire du support mobile, la partie res-
sort, le support mobile et l’élément élastique étant agen-
cés sur un même axe.
[0017] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens de précontrainte comprennent un
corps déformable en fonction de la température, le corps
déformable étant au moins en partie en contact avec la
partie ressort.
[0018] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps déformable est un bilame allongé.
[0019] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la partie ressort comprend une première lame
flexible reliée au support mobile.
[0020] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la partie ressort comprend une première table
de translation reliée à la première lame flexible.
[0021] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps déformable est en contact avec la
première table de translation.
[0022] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la partie ressort comprend un ressort agencé
entre le corps déformable et la première table de trans-
lation.
[0023] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la première table de translation comprend un
premier élément mobile relié à la première lame flexible.
[0024] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la partie élastique comprend un premier élé-
ment mobile relié à la première lame flexible, un deuxiè-
me élément mobile, et une deuxième lame flexible reliée
au corps déformable thermiquement, le premier élément
mobile et le deuxième élément mobile étant reliés par
une paire de lames flexibles parallèles.
[0025] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la partie élastique comprend une deuxième
lame flexible reliée au corps déformable thermiquement
et au deuxième élément mobile.
[0026] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’organe réglant comprend des moyens de
réglage des moyens de précontrainte pour appliquer une
force variable sur les moyens de précontrainte, par

exemple sur le premier élément mobile allongé.
[0027] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens de réglage comprennent une se-
conde table de translation agencée à une extrémité du
corps déformable, la force variable étant appliquée sur
la seconde table de translation.
[0028] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les deux lames principales du guidage flexible
sont croisées.
[0029] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’organe réglant s’étend sensiblement dans
un même plan, excepté la masse oscillante.
[0030] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, l’élément élastique comprend une paire de
lames décroisées reliant le support aux moyens de fixa-
tion.
[0031] L’invention se rapporte également à un mouve-
ment horloger comportant un tel organe réglant.

Brève description des figures

[0032] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de plusieurs
formes de réalisation données uniquement à titre
d’exemples non limitatifs, en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une vue de
dessus d’un organe réglant muni de moyens de com-
pensation de la température selon un premier mode
de réalisation de l’invention,

- la figure 2 représente schématiquement une vue de
dessus d’un organe réglant muni de moyens de com-
pensation de la température selon un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention, et

- la figure 3 représente schématiquement une vue de
dessus d’un organe réglant muni de moyens de com-
pensation de la température selon un troisième mo-
de de réalisation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0033] Les figures 1 à 3, représentent trois modes de
réalisation d’un organe réglant 1, 10, 20 selon l’invention,
l’organe réglant 1, 10, 20 comprenant un dispositif élas-
tique 50 configuré pour compenser une variation thermi-
que exercée sur l’organe réglant 1, 10, 20. De tels orga-
nes réglants 1, 10, 20 sont destinés à être agencés dans
un mouvement d’horlogerie pour le réguler.
[0034] Dans les trois modes de réalisation des figures
1 à 3, l’organe réglant 1, 10, 20 comprend un guidage
flexible 2 et une masse oscillante, par exemple un ba-
lancier annulaire ou un membre en forme d’os compre-
nant un bras principal et deux extrémités s’étendant de
chaque côté du bras central, la masse oscillante n’étant
pas représentée sur les figures.
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[0035] De préférence, l’organe réglant 1, 10, 20
s’étend sensiblement dans un même plan, excepté la
masse oscillante, qui oscille dans un plan parallèle, de
préférence au-dessus du guidage flexible 2.
[0036] Le guidage flexible 2 comprend deux lames
flexibles principales 9, et un support rigide 3. Le guidage
flexible s’étend selon un axe de symétrie sensiblement
perpendiculaire à l’axe principal de l’organe réglant 1,
10, 20. Les lames flexibles 9 sont jointes d’une part au
support rigide 3 du guidage flexible 2 et d’autre part à
une attache 8 destinée à associer la masse oscillante.
Les deux lames principales 9 du guidage flexible 2 sont
croisées, de préférence droites et de même longueur.
[0037] Le support rigide 3 a une forme en U, les lames
flexibles principales 2 étant reliées à l’intérieur de la base
du U, et s’étendant à l’extérieur du U jusqu’à l’attache 8.
[0038] Selon l’invention, l’organe réglant 1, 10, 20 com-
prend un dispositif élastique de compensation 50 de la
température, le dispositif élastique étant agencé de part
et d’autre du support rigide 3 de manière à relier le sup-
port rigide 3 à des moyens de fixation 7 de l’organe ré-
glant 1, 10, 20 sur le mouvement d’horlogerie. Les
moyens de fixation 7 sont par exemple un corps allongé
destiné à être assemblé à la platine.
[0039] Le dispositif élastique de compensation 50 est
configuré pour adapter sa raideur en fonction de la tem-
pérature afin de compenser l’effet de température sur
l’organe réglant 1, 10, 20. Le dispositif élastique de com-
pensation 50 a de préférence une raideur supérieure aux
lames flexibles principales 9 croisées.
[0040] Le dispositif élastique de compensation 50
comprend un élément élastique 5 agencé entre le sup-
port rigide 3 et les moyens de fixation 7, ainsi que des
moyens de précontrainte 6 pour appliquer une force ou
un couple variable sur l’élément élastique 5 et le support
rigide 3 en fonction de la température.
[0041] L’élément élastique 5 comprend une paire de
lames décroisées 4 reliant le support rigide 3 aux moyens
de fixation 7. L’élément élastique 5 est relié à un premier
coté externe du U, et s’étend perpendiculairement au
guidage flexible 2. Les lames décroisées 4 s’étendent du
support rigide 3 aux moyens de fixation 7 en s’écartant
l’une de l’autre.
[0042] Les moyens de précontrainte 6 comprennent
une partie ressort munie d’une lame flexible 11 reliée au
deuxième coté externe du U. La première lame flexible
11 s’étend perpendiculairement au guidage flexible 2.
[0043] Dans le premier mode de réalisation de la figure
1, la partie ressort des moyens de précontrainte 6 com-
prend une première table de translation 33 munie d’un
premier élément mobile 12 en forme de L et d’un second
support immobile 13 par rapport à la platine du mouve-
ment. Le premier élément mobile 12 est relié à la lame
flexible 11 par une extrémité d’un premier bras du L. Le
second bras du L comporte une excroissance 53 arrondie
du côté externe. En outre, la première table de translation
33 comprend une paire de lames parallèles 14, reliant
l’intérieur du premier bras du L au second support immo-

bile 13. Ainsi, le premier élément mobile 12 est guidé par
les lames parallèles 14, lorsqu’il se déplace.
[0044] Les moyens de précontrainte 6 comportent en
outre un corps déformable 15 thermiquement en fonction
de la température, le corps déformable 15 exerçant la
force ou le couple variable sur l’élément mobile 12.
[0045] Dans cet exemple, le corps déformable thermi-
quement 15 est un bilame dont la déformation est pro-
voquée par la température. Le bilame présente un corps
s’étendant longitudinalement, et comprend deux parties
allongées 51, 52 associées longitudinalement. Les deux
parties allongées 51, 52 sont formées chacune d’un ma-
tériau différent, avec des propriétés de déformation ther-
mique différentes l’une de l’autre. Ainsi, sous l’effet de la
chaleur, le bilame se déforme latéralement, une extré-
mité 55 du bilame étant retenue, l’autre extrémité pou-
vant se déplacer et déformer le bilame pour le courber
d’un côté.
[0046] Le bilame est disposé perpendiculairement à
l’élément mobile 12, de sorte qu’une première partie libre
54 soit en contact avec l’excroissance 53 du deuxième
bras du L. L’extrémité retenue 55 est maintenue par une
seconde table de translation 34 comprenant un deuxiè-
me élément mobile 18 et une deuxième paire 17 de lames
flexibles parallèles reliant le deuxième élément mobile
18 à un troisième support immobile 19 par rapport à la
platine du mouvement. Le deuxième élément mobile 18
a une forme de L, un bras du L supportant l’extrémité
retenue 55 du bilame, tandis que les lames de la deuxiè-
me paire 17 de lames, relient la face interne 56 du second
bras au troisième support immobile 19. Les lames de la
deuxième paire 17 de lames sont agencées perpendicu-
lairement au bilame en position de repos des moyens de
précontrainte 6.
[0047] En cas de modification de la température, le
corps déformable 15, ici le bilame, se courbe ou se re-
dresse, de sorte que la première partie libre 54 exerce
une force sur l’excroissance, et donc sur le premier élé-
ment mobile 12, qui se déplace en étant guidé par la
première table de translation 33. Ainsi, par l’intermédiaire
de la première lame flexible 11, l’élément élastique 5 re-
çoit une force ou un couple modifiant sa raideur et donc
la marche de l’organe réglant 1.
[0048] Des moyens de réglage, telle une vis, peuvent
être ajoutés pour exercer une force 57 sur le deuxième
élément mobile 18, en particulier à l’extrémité du deuxiè-
me bras 58, parallèlement à l’axe longitudinal du bilame.
Ainsi, on peut régler la longueur effective d du bilame,
pour régler l’effet des moyens de précontrainte 6 sur l’élé-
ment élastique 5, en particulier en fonction du paramètre
extérieur, ici la température. En déplaçant le deuxième
élément mobile 18, guidé par la deuxième table de trans-
lation 34, on modifie la partie libre 54 en contact avec
l’excroissance 53, et ainsi on augmente ou on diminue
la longueur effective d du bilame.
[0049] Le deuxième mode de réalisation d’organe ré-
glant 10 de la figure 2 est semblable au premier mode
de réalisation. La différence réside dans la première table
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de translation 33, qui n’est pas directement en contact
avec le corps mobile 15, et ne porte pas d’excroissance.
[0050] Les moyens de précontrainte 6 comportent de
plus un ressort 21 reliant le premier élément mobile 12
à un corps mobile 22 comprenant une excroissance 53
semblable au premier mode de réalisation. Le ressort 21
apporte une flexibilité supplémentaire. De préférence, le
corps mobile 22 est maintenu entre deux parois 23 qui
guident le déplacement du corps mobile 22.
[0051] Ainsi, l’excroissance 53 n’est pas sur le premier
élément mobile 12, mais sur le corps mobile 22, le pre-
mier élément mobile n’étant pas en contact directement
avec le corps déformable 15.
[0052] Ainsi, lorsque le bilame se courbe ou se redres-
se, il exerce une force plus ou moins importante sur le
corps mobile 22, qui se meut entre les parois 23 de gui-
dage, et transmet une force plus ou moins importante au
premier élément mobile 12 via le ressort 21. Pour le reste,
le fonctionnement est le même que pour le premier mode
de réalisation. Ainsi, l’élément élastique 5 subit une force
ou un couple variable, qui modifie sa raideur, et donc
celle du guidage flexible 2.
[0053] Dans le troisième mode de réalisation de la fi-
gure 3, pour exercer la force ou le couple sur l’élément
élastique 5, la partie ressort des moyens de précontrainte
6 comprend un premier élément mobile allongé 29, relié
à la lame flexible 11 par une extrémité et disposé dans
son prolongement.
[0054] Une première paire de lames flexibles parallè-
les 25 relie le premier élément mobile 29 à un deuxième
élément mobile 28.
[0055] Le deuxième élément mobile 28 est relié au
corps déformable 15 thermiquement par une deuxième
lame flexible 31, qui est sensiblement parallèle au pre-
mier élément mobile 29.
[0056] Dans ce mode réalisation, le corps déformable
thermiquement 15 est de préférence également un bila-
me agencé perpendiculairement à la deuxième lame
flexible 31 et au premier élément mobile allongé 29. La
deuxième lame flexible 31 est reliée au sommet de la
partie libre du bilame, ce dernier étant maintenu par un
support fixe 32 à sa base.
[0057] Ainsi, lorsque le bilame se courbe ou se redres-
se, la deuxième lame flexible 31 transmet un déplace-
ment au deuxième élément mobile 28, qui transmet une
force au premier élément mobile allongé 29 par la deuxiè-
me paire de lames flexibles parallèles 25.
[0058] De manière semblable au premier mode de réa-
lisation, la variation de température va engendrer une
modification de la raideur de l’élément élastique 5, et
donc de la marche de l’organe réglant.
[0059] Une troisième paire de lames flexibles parallè-
les 26, relie le deuxième élément mobile 28 à un troisième
élément immobile 27 par rapport à la platine du mouve-
ment. La troisième paire de lames flexibles parallèles 26
et le troisième élément mobile 27 sont superposés à la
deuxième paire de lames flexibles parallèles 25 et du
deuxième élément mobile 28. Le deuxième élément mo-

bile 28 et les deux lames flexibles parallèles 26 forment
une table de translation, le deuxième élément mobile 28
étant guidé en translation par rapport au troisième élé-
ment immobile 27 pour transmettre un déplacement au
premier élément mobile allongé 29 via la deuxième paire
de lames flexibles parallèles 25. Ainsi, le premier élément
mobile allongé 29 transmet une force ou le couple à l’élé-
ment élastique 5 à travers la première lame flexible 11.
[0060] Des moyens de réglage, telle une vis, peuvent
être ajoutés pour exercer une force 49 sur le premier
élément mobile allongé 29. En augmentant la force 49,
le déplacement du bilame est transmis plus faiblement
au premier élément mobile 29, tandis qu’en diminuant la
force, le déplacement du bilame est transmis plus forte-
ment au premier élément mobile 29. Les moyens de ré-
glage permettent de régler la sensibilité des moyens de
précontrainte 6 en fonction de la température.
[0061] L’invention se rapporte également à un mouve-
ment d’horlogerie, non représenté sur les figures, le mou-
vement comprenant un organe réglant 1, 10, 20 tel que
décrit précédemment.
[0062] Naturellement, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits en référence aux figures et
des variantes pourraient être envisagées sans sortir du
cadre de l’invention.
[0063] Dans les modes de réalisation décrits, les lames
flexibles sont de préférence droites. En outre, les lames
flexibles d’un même type sont de préférence de même
longueur. Les lames flexibles peuvent être flexibles en
continu ou avoir des portions flexibles seulement, tel des
cols.

Revendications

1. Organe réglant (1, 10, 20) pour mouvement d’horlo-
gerie comprenant une masse oscillante, par exem-
ple un balancier, un guidage flexible (2) comprenant
au moins deux lames flexibles principales (9) reliant
un support mobile (3) à la masse oscillante pour per-
mettre à la masse oscillante d’effectuer un mouve-
ment rotatif autour d’un pivot virtuel, caractérisé en
ce que l’organe réglant (1, 10, 20) comprend un dis-
positif élastique de compensation (50) de la tempé-
rature agencé de manière à relier le support mobile
(3) à des moyens de fixation (7) de l’organe réglant
(1, 10, 20) sur le mouvement d’horlogerie, le dispo-
sitif élastique de compensation (50) étant configuré
pour adapter sa raideur en fonction de la tempéra-
ture afin de compenser l’effet de la température sur
l’organe réglant (1, 10, 20).

2. Organe réglant selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le dispositif élastique de compensation
(50) comprend un élément élastique (5) agencé en-
tre le support mobile (3) et les moyens de fixation
(7), ainsi que des moyens de précontrainte (6) pour
appliquer une force ou un couple variable sur l’élé-
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ment élastique (5) en fonction de la température.

3. Organe réglant selon la revendication 2, caractérisé
en ce que les moyens de précontrainte (6) compren-
nent une partie ressort reliée au support mobile (3),
la partie ressort transmettant la force ou le couple à
l’élément élastique (5) par l’intermédiaire du support
mobile (3), la partie ressort, le support mobile (3) et
l’élément élastique (5) étant agencés sur un même
axe.

4. Organe réglant selon la revendication 3, caractérisé
en ce que les moyens de précontrainte (6) compren-
nent un corps déformable (15) en fonction de la tem-
pérature, le corps déformable (15) étant au moins
en partie en contact avec la partie ressort.

5. Organe réglant selon la revendication 4, caractérisé
en ce que le corps déformable (15) est un bilame
allongé.

6. Organe réglant selon l’une, quelconque, des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
partie ressort comprend une première lame flexible
(11) reliée au support mobile (3).

7. Organe réglant selon la revendication 6 et l’une,
quelconque, des revendications 3 à 5, caractérisé
en ce que la partie ressort comprend une première
table de translation (33) reliée à la première lame
flexible (11).

8. Organe réglant selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le corps déformable (15) est en contact
avec la première table de translation (33).

9. Organe réglant selon la revendication 8, caractérisé
en ce que la partie ressort comprend un ressort (21)
agencé entre le corps déformable (15) et la première
table de translation (33).

10. Organe réglant selon l’une, quelconque, des reven-
dications 7 à 9, caractérisé en ce que la première
table de translation comprend un premier élément
mobile (12) relié à la première lame flexible (11).

11. Organe réglant selon la revendication 6, caractérisé
en ce que la partie élastique comprend un premier
élément mobile (29) relié à la première lame flexible
(11), un deuxième élément mobile (28), et une
deuxième lame flexible (31) reliée au corps défor-
mable (15) thermiquement, le premier élément mo-
bile (29) et le deuxième élément mobile (28) étant
reliés par une paire de lames flexibles parallèles
(25).

12. Organe réglant selon la revendication 11, caracté-
risé en ce que la partie élastique comprend une

deuxième lame flexible (31) reliée au corps défor-
mable (15) thermiquement et au deuxième élément
mobile (28).

13. Organe réglant selon l’une, quelconque, des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend des moyens de réglage des moyens de pré-
contrainte (6) pour appliquer une force variable (49,
57) sur les moyens de précontrainte (6), par exemple
sur le premier élément mobile allongé (29).

14. Organe réglant selon la revendication 4 et la reven-
dication 13, caractérisé en ce que les moyens de
réglage comprennent une seconde table de transla-
tion (34) agencée à une extrémité du corps défor-
mable (15), la force variable (57) étant appliquée sur
la seconde table de translation (34).

15. Organe réglant selon l’une, quelconque, des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
deux lames principales (4) du guidage flexible (2)
sont croisées.

16. Organe réglant selon l’une, quelconque, des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’or-
gane réglant (1, 10, 20) s’étend sensiblement dans
un même plan, excepté la masse oscillante (2).

17. Organe réglant selon l’une, quelconque, des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’élé-
ment élastique (5) comprend une paire de lames dé-
croisées (4) reliant le support mobile (3) aux moyens
de fixation (7).

18. Mouvement d’horlogerie comprenant un organe ré-
glant (1, 10, 20), selon l’une, quelconque, des reven-
dications précédentes.
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